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distribution interconnectées permettant de desservir n’importe quel point principal du réseau au 
moyen de plusieurs sources d’approvisionnement. 

Réseau d’interconnexion centralisé (Power pool) - Association de compagnies d’électricité qui 
coordonnent leurs opérations (mise en commun de l’électricité produite par différentes installations, 
organisation d’échanges entre les unités de production, et établissement ou application des règles de 
conduite définies pour les transactions en gros) afin de maximiser la stabilité du réseau et d’assurer 
un dispatching au moindre coût. Le réseau d’interconnexion centralisé peut posséder, gérer et/ou 
exploiter les lignes de transport ou être une entité indépendante gérant les transactions entre d’autres 
entités. 

Réseau de distribution (Grid) – Ensemble de lignes de transport et d’installations de production 
géré de manière à satisfaire les exigences des clients raccordés au réseau en différents points. 

Réseau de télécommunications (Telecommunications network) – Ensemble des éléments 
technologiques nécessaires pour acheminer des signaux par une liaison téléphonique, hertzienne, 
optique ou tout autre moyen électromagnétique. 

Réseau de télécommunications public (Public telecommunications network) – Réseau utilisé 
entièrement ou partiellement pour fournir un service public de télécommunication. 

Réseau de transit (Transit network) – Réseau intermédiaire. En télécommunications, réseau sur 
lequel passe un appel et qui n’est pas le réseau d’origine ni le réseau de destination de l’appel. 

Réseau électrique municipal (Municipally owned electric system) – Réseau d’électricité 
possédé et exploité par une municipalité et desservant généralement le territoire de la municipalité. 

Réseau hertzien (Wireless network) – Réseau de télécommunications qui transmet des messages 
depuis et vers des appareils qui ne sont pas raccordés directement à un câble. Le réseau peut aussi 
comporter des interconnexions à fibre optique, mais donner accès à des services mobiles de 
radiocommunication. 

Réseau horizontal (Horizontal network) – Partie d’un réseau national de transport d’électricité 
influencée de manière significative par les flux transfrontaliers.  

Réseau interconnecté (Interconnected network) – Liaisons établies entre différents systèmes, qui 
peuvent améliorer la fiabilité de ces derniers ou permettre des interactions entre réseaux. Lignes 
interconnectées comprises dans les limites d’une zone géographique d’exploitation. 

Réseau numérique à intégration de services, RNIS (Integrated services digital networks, 
ISDN) – Type de réseau qui permet aux utilisateurs de supports de télécommunications de 
communiquer entre eux, d’envoyer et de recevoir des informations à partir d’ordinateurs personnels 
plus vite qu’avec un modem. 

Réseau téléphonique public commuté, RTPC (Public switched telephone network, PSTN) – 
Réseau téléphonique, composé de tous les principaux opérateurs de télécommunications. Les 
interconnexions et les arrangements financiers conclus permettent de passer des appels vers tous les 
réseaux du même type. 

Réseau, redevance d’accès (Network access charge) – Voir Redevance d’accès. 

Réserve de valeur (Store of value) – Utilisation d’un support quelconque pour conserver un 
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pouvoir d’achat. 

Réserve tournante (Spinning reserves) – Dans un réseau électrique, capacité non soutirée des 
unités de production qui est raccordée au réseau interconnecté et peut être entièrement déployée en 
dix minutes. 

Résiliation et réattribution d’une licence (Termination and re-franchising) – Si l’opérateur ne 
respecte pas les conditions de la licence d’exploitation pour une concession, l’organisme de 
surveillance peut résilier la licence et la remettre en jeu par une procédure d’appel à la concurrence. 

Responsabilité illimitée (Unlimited liability) –Responsabilité personnelle vis-à-vis des dettes 
d’une entreprise constituée en société de personnes. 

Responsabilité limitée (Limited liability) – Limitation des pertes éventuelles des actionnaires au 
montant qu’ils ont investi dans une société. Voir Société à responsabilité limitée. 

Restrictions à l’importation (Import restrictions) – Limites imposées aux achats de produits 
importés, par exemple sous la forme de contingents ou de barrières douanières. 

Restructuration (Restructuring) – Séparation des fonctions dans une entreprise à intégration 
verticale, conduisant à la vente séparée des services. Les propriétaires et les exploitants des 
nouvelles entreprises sont alors des entités distinctes. Cette « désintégration verticale » peut être 
réalisée lorsque différents segments du secteur sont jugés potentiellement en concurrence, ou pour 
obtenir des informations plus fines sur les performances des composantes de la chaîne verticale. 
Une autre solution moins radicale consiste à mettre en place une séparation comptable. 

Résultat net (Net income) – Terme comptable correspondant, dans le compte de résultat, au total 
des recettes moins les coûts d’exploitation (amortissements compris). On l’appelle souvent 
« bénéfice comptable ». 

Retombées (Spillover effects) – Résultats involontaires d’un processus de production ou de 
consommation, qui peuvent être positifs ou négatifs. Voir Externalités. 

Revendeur (Reseller) – Société qui achète des services auprès d’un fournisseur et qui les vend 
ensuite aux clients finals, souvent en ajoutant des services à valeur ajoutée. Exemple : une société 
qui achète ou loue des lignes de transmission ou du temps d’utilisation de lignes téléphoniques et 
qui revend ensuite ces services. 

Revenu des ménages (Household income) – Total des revenus de l’ensemble des ménages d’une 
économie ; il représente une part importante du revenu national. 

Revenu imputé (Imputed income) – Revenu estimé en fonction du coût d’opportunité. 

Risque (Risk) – Distribution quantifiable des probabilités associée à un ensemble de résultats 
possibles. Par exemple, il est plus probable qu’un investisseur prenne un risque supplémentaire s’il 
peut espérer augmenter la rentabilité de son investissement. Il sera moins probable qu’il le fasse s’il 
s’attend à enregistrer des pertes plus élevées ou un taux de rentabilité plus faible. L’attitude des 
investisseurs est influencée par la stabilité politique perçue au niveau international, les mouvements 
des taux de change ainsi que par l’incertitude liée aux changements possibles de réglementations 
environnementales. Leur attitude affecte à son tour le coût du capital (le taux d’intérêt demandé sur 
les obligations et la rentabilité attendue des actions) pour ces investissements. 
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Risque moral (Moral hazard) – Lorsque l’opérateur dispose d’informations confidentielles sur le 
volume d’effort nécessaire pour fournir le service de façon efficiente, il y a un risque moral dû au 
fait que l’opérateur est incité à faire moins d’efforts que ne le souhaiterait le régulateur une fois que 
celui-ci a défini sa politique. Un risque moral peut également se traduire par la possibilité d’une 
perte imputable aux caractéristiques ou aux circonstances d’un accord. Cette situation se produit 
quand une partie à un accord modifie son comportement après la conclusion de l’accord, par 
exemple lorsqu’une compagnie d’assurance ne reçoit pas des informations complètes ou exactes sur 
le comportement futur de l’assuré, qui prendra davantage de risques que lorsqu’il n’était pas assuré. 

Risque spécifique (Diversifiable risk) – Risque qui peut être éliminé par des mesures 
particulières. Par exemple, il est possible d’éliminer le risque spécifique à un projet ou à une 
entreprise, soit en investissant dans un grand nombre de projets, soit en détenant des actions de 
nombreuses sociétés. 

Risque systématique (Systematic risk) – Risque qui est commun à une classe entière d’actifs. Il ne 
peut pas être diversifié, sauf dans la mesure où une autre classe d’actifs peut aussi être incluse dans 
le portefeuille. Les risques associés aux événements qui touchent des entreprises de façon 
individuelle (par exemple un incendie qui détruit les installations de production) sont diversifiables. 
Voir Modèle d’évaluation des actifs financiers. 

Salaire (Wages) – Rémunération du travail. 

Sanctions (Sanctions) – Pénalités instaurées (et appliquées) pour encourager certains types de 
comportements. Par exemple, si une société de services d’utilité collective ne répond pas à une 
réclamation d’un client dans un délai de cinq jours, elle peut être tenue de verser un montant à titre 
d’amende à ce client. 

Sanctions pour non-respect des conditions de licence (Penalties, non-renewal/license) – 
Lorsqu’une entreprise réglementée n’atteint pas les objectifs ou ne respecte les conditions de sa 
licence d’exploitation, elle peut être sanctionnée par une amende. Dans les cas extrêmes, la licence 
peut être retirée, avec des conséquences dramatiques pour le fournisseur. 

Secteur informel (Informal sector) – Ensemble des activités économiques qui ne sont pas 
déclarées aux administrations publiques. Exemple : le marché noir. 

Secteur privé (Private sector) – Partie d’une économie dans laquelle les décisions sont prises par 
les dirigeants d’entreprises n’appartenant pas à l’État et par des investisseurs privés. 

Secteur public (Public sector) – Partie d’une économie contrôlée par l’État. 

Segment de marché (Market segment) – Groupe particulier de consommateurs à l’intérieur d’un 
marché, par exemple une tranche d’âge donnée ou un ensemble de consommateurs n’ayant pas de 
produits de substitution à leur disposition. 

Segment de transit (Transit segment) – Segment de réseau compris entre deux unités de 
commutation principales numériques (DMSU). Le coût comprend les coûts d’acheminement et le 
coût de la deuxième DMSU. 

Sélection adverse (Adverse selection) – Voir Antisélection. 

Séparation comptable (Accounting separation) – Principe consistant à tenir des comptes séparés 
pour différentes entités ou parties d’entité au sein d’une société, de manière que les coûts et les 
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recettes soient clairement rapportés à l’opération correspondante. La séparation comptable est 
indispensable au cloisonnement, mais elle peut aussi être mise en place pour différentes activités au 
sein d’une même entreprise, par exemple pour comptabiliser séparément l’entretien des câbles 
souterrains et des câbles aériens. Les états financiers publiés par la plupart des sociétés sont établis 
de manière à être conformes à la législation sur les sociétés. De ce fait, les données présentées 
fournissent rarement les informations nécessaires à la bonne réglementation du marché. 
L’organisme de réglementation stipule donc les informations comptables requises et comment elles 
doivent être présentées, même si cela implique de tenir des comptes séparés pour des activités qui 
étaient auparavant regroupées. 

Séparation verticale (Vertical Separation) – Division en plusieurs parties d’une entreprise à 
intégration verticale. Par exemple, l’État peut décider de répartir les fonctions de production, de 
transport et de distribution d’électricité entre plusieurs sociétés distinctes. Sur le plan pratique, dans 
le contexte d’une restructuration (destinée à dégrouper les services d’un secteur à intégration 
verticale), les responsables politiques cherchent généralement à compenser la perte de valeur 
économique des actifs concernés. Aux États-Unis, certains États ont ainsi imposé des redevances 
d’ouverture à la concurrence afin que les consommateurs supportent une partie de la charge que 
représente le passage à une nouvelle structure de marché et à un nouveau cadre réglementaire (on 
parle parfois de « coûts échoués »). Ces redevances sont utilisées pour dédommager les entreprises 
de la diminution de la valeur économique de leurs actifs suite à la restructuration. 

Service à fréquences vocales (Touch-tone service) – Type de service qui permet d’exploiter les 
possibilités des téléphones à fréquences vocales. 

Service d’électricité (Electricity service) – Fourniture d’électricité via le réseau d’installations de 
production, de câbles et d’équipements nécessaire pour produire ou acheter de l’électricité et 
assurer son transport jusqu’au réseau de distribution local. 

Service de transit (Transit service) – En télécommunications, service d’acheminement entre deux 
points d’interconnexion et donc liaison de deux réseaux non connectés par un autre moyen. 

Service de transport d’électricité (Wheeling service) – Service souscrit par une compagnie 
d’électricité, qui lui permet d’utiliser les installations d’un autre réseau pour transporter son 
électricité en échange du paiement d’une redevance de transit. 

Service facturé à l’utilisation (Measured rate service) – Type de service téléphonique de base où 
chaque appel local est facturé. 

Service interruptible (Interruptible service) – Type de service proposé aux clients dans le cadre 
de contrats qui anticipent et autorisent l’interruption du service avec un préavis court. Cet 
arrangement permet à la compagnie de distribution d’électricité de faire face aux pointes de 
demande (et au coût élevé du service associé) en délestant le service. 

Service non réglementé (Unregulated service) – Voir Charges ou services non réglementés. 

Service restreint (Limited disconnection) – Service qui permet aux abonnés dont le service 
téléphonique a été coupé d’appeler les services d’urgence et l’opérateur de téléphonie à partir de 
leur téléphone. 

Service téléphonique traditionnel (plain old telephone service, POTS) – Service traditionnel 
n’offrant aucune fonction particulière associée aux nouvelles technologies. 
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Service universel (Universal service) – Politique qui vise à rendre un service accessible à tous les 
citoyens à un prix abordable, éventuellement en ayant recours à des subventions ciblées pour 
atteindre l’objectif défini. 

Service vidéo commuté (Video dial tone) – Possibilité d’obtenir des images par une ligne 
téléphonique. 

Services auxiliaires (Ancillary services) – Services nécessaires pour assurer la stabilité d’un 
réseau électrique, par exemple la production d’une capacité de réserve ou le réglage de la tension. 

Services de transport d’électricité pour le marché de gros (Wholesale transmission services) – 
Transport d’électricité destinée à être vendue sur le marché de gros. 

Services dégroupés (Unbundled utility services) – Voir Dégroupage.  

Services support (Bearer Services) – Services de télécommunication assurant la capacité 
nécessaire pour acheminer des communications entre des points d’accès déterminés. 

Services téléphoniques fixes universels (Fixed publicly available telephone services) – Services 
téléphoniques de base (appels nationaux et internationaux, appels d’urgence et renseignements mais 
pas d’options à valeur ajoutée) mis à la disposition des usagers sur des postes fixes. 

Signaux de prix (Price signals) – Voir Mécanisme des prix. Manière dont les variations de prix 
influent sur l’allocation des ressources. Ainsi, une augmentation de la demande pour un produit va 
faire monter son prix et signale la nécessité d’augmenter l’utilisation des ressources pour produire 
ce produit. Toutefois, les signaux de prix fonctionnent mal en situation de forte inflation, et 
l’évolution des prix relatifs est plus difficile à discerner. 

Situation imprévue (Unforeseen circumstances) – Événement inattendu qui peut avoir des 
répercussions sur l’offre, la demande et les résultats de la politique publique. 

Société à responsabilité limitée (Limited company) – Société détenue par des actionnaires dont la 
responsabilité est limitée, c’est-à-dire que leurs pertes éventuelles sont limitées au montant qu’ils 
ont investi. 

Société de personnes (Partnership) – Entreprise appartenant à deux personnes ou plus (jusqu’à 
vingt personnes) qui se partagent les bénéfices et ont généralement une responsabilité illimitée 
vis-à-vis des dettes et des obligations de l’entreprise. 

Société de services d’utilité collective réglementée (Regulated utility) – Société de services 
d’utilité collective soumise à une réglementation dans l’optique d’atteindre des objectifs sociaux ou 
politiques (par exemple contrôler un pouvoir monopolistique ou favoriser certains groupes de 
clients). À ce titre, l’entreprise est censée pratiquer des tarifs justes et non discriminatoires, et 
répondre à toute demande du public en assurant un service fiable et sans danger. En contrepartie, 
elle n’est généralement pas soumise à une forte concurrente directe et est autorisée à rentabiliser ses 
investissements à un taux correct (bien que non garanti). 

Société holding (électricité) (Holding company (electric utility) – En général, société mère qui 
détient directement ou indirectement la majorité ou la totalité des titres à droit de vote (par exemple 
des actions ordinaires) d’une ou de plusieurs compagnies d’électricité situées dans la région. Aux 
États-Unis, le Public Utility Holding Company Act de 1935 définit une société holding comme 
étant « toute société… qui détient, contrôle… 10 % ou plus des titres à droit de vote en circulation 
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d’une société de services d’utilité collective ». 

Société multinationale (Multinational corporation, MNC) – Société ayant des activités dans 
plusieurs pays. 

Société ouverte à responsabilité limitée (Public limited company) – Société constituée comme 
une entité juridique séparée de manière à ce que la responsabilité des actionnaires ne soit pas 
illimitée. 

Société publique (Public corporations) – Société détenue par l’État. 

Sociétés d’aménagement urbain (Urban development corporations) – Organismes ayant pour 
vocation d’améliorer les quartiers pauvres des villes. 

Sociétés de services d’utilité collective à capitaux privés (Investor-owned utilities, IOUs) – 
Sociétés de services d’utilité collective organisées comme des entreprises imposables et 
généralement financées par la vente de titres sur le marché libre. Ce sont habituellement des sociétés 
par actions dont les dirigeants sont responsables devant les actionnaires. 

Soumissionner (Bidding) – Présenter une offre. Plus précisément, offrir de payer (un certain prix 
par exemple dans le cadre d’enchères) ou d'accepter (un montant déterminé, par exemple au titre 
d'un travail réalisé dans le cadre d'un marché ou contrat de service).  

Sources d’énergie renouvelables (Renewable energy resource) – Sources d’énergie pouvant se 
reconstituer naturellement, telles que l’énergie hydroélectrique, l’énergie géothermique, l’énergie 
solaire et l’énergie éolienne), à partir desquelles il est possible de produire de l’électricité. On parle 
parfois d’énergie verte. Ces sources d’énergie sont souvent limitées sur le plan de la quantité (et de 
la disponibilité) de l’énergie pouvant être obtenue pendant une période donnée. Les applications des 
sources d’énergie renouvelables comprennent la production d’électricité haute tension, la 
production d’électricité sur site, la production d’électricité distribuée et la production non raccordée 
au réseau. La réduction de la demande grâce aux technologies économes en énergie constitue une 
solution de substitution, quelle que soit la source d’énergie. 

Sous-additivité des coûts (Cost subadditivity) – Pour une entreprise produisant un ou plusieurs 
biens, phénomène traduisant le fait que la production totale coûte moins cher quand elle est réalisée 
par une seule entreprise. Les économies de gamme représentent une forme restreinte de la 
sous-additivité dans des cas extrêmes puisque l’on compare, par exemple, deux entreprises 
spécialisées, chacune, dans la production d’un bien différent, et une entreprise qui produit les deux 
biens à des niveaux de production comparables. 

Sous-comptage (Sub-metering) – Comptage et revente d’énergie ou d’eau achetée par un client 
d’une société de services d’utilité collective au moyen de compteurs privés ou loués. 

Sous-production (Underproduction) – Niveau de production inférieur au niveau socialement 
optimal. 

Sous-traiter (Contracting out) – Confier certaines activités à une entreprise extérieure afin de 
diminuer les coûts du service final fourni. Par exemple, une commission réglementaire peut faire 
appel à des consultants extérieurs pour s’occuper de questions très techniques lorsqu’elle n’a besoin 
de ces services que de façon occasionnelle. 

Spécialisation (Specialization) – Concentration de la production sur un éventail étroit de produits 
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ou de services, voire un seul. Une personne peut également se limiter à un ensemble restreint 
d’activités de production.  

Spécifications d’agrément (Licensing service specifications) – Conditions associées à la 
délivrance d’un agrément ; critères de performance (spécifiés dans l’agrément) à respecter pour 
obtenir l’agrément. Les objectifs stipulés peuvent impliquer des procédures de vérification très 
complexes.  

Spécifications du service (Service specification) – Dans le secteur des réseaux, l’interconnexion 
et l’utilisation du service (courant électrique ou impulsions numériques) nécessitent que les 
fournisseurs et les appareils soient compatibles. Les caractéristiques techniques peuvent être 
définies par le régulateur ou par des organismes de normalisation. 

Spectre radioélectrique (Radio spectrum) – Plage de longueurs d’onde utilisable pour la 
diffusion de signaux de radio et de télévision (d’environ 100 kHz à environ 400 GHz). 

Spéculation (Speculation) – Opération d’achat ou de vente d’actifs, tels que des titres 
particulièrement risqués, dans l’espoir de réaliser des gains économiques. Le spéculateur prend une 
position sur le titre et supporte le risque. 

Stabilité des prix (Price stability) – Objectif macroéconomique relatif à un taux d’inflation faible.  

Station d’épuration de l’eau (Water treatment plant, WTP) – Installation destinée à rendre 
l’eau potable.  

Stocks (Stocks) – Réserve de matières premières ou de produits finis. 

Stratégie dominante (Dominant strategy) – Stratégie qui s’avère la meilleure (optimale) quelles 
que soient les mesures prises par un adversaire.  

Structure d’agence (Agency Structure) - Organigramme montrant les différentes composantes 
d’une agence et leurs attributions, avec les relations formelles existant au sein d’un groupe de 
mandataires. Il est généralement accompagné d’une description succincte du rôle des différentes 
divisions, avec les noms et les titres des responsables. La structure est parfois définie dans une loi. 
Dans d’autres cas, la structure peut être modifiée par les dirigeants en fonction de l’évolution de 
l’environnement de la branche d’activité. 

Structure du marché (Market structure) – Caractéristiques d’un marché, comprenant la 
concentration (le nombre et la répartition des entreprises par taille), le niveau de différenciation des 
produits, les conditions d’entrée (notamment les barrières à l’entrée) et le degré d’intégration 
verticale. 

Subsistance (Subsistence) – Revenu minimum nécessaire pour survivre. 

Substituable (Substitutes) – Qualifie un bien ou un service qui prend la place ou joue le rôle d’un 
autre, de sorte que le consommateur peut choisir entre les deux tout en obtenant le même degré de 
satisfaction. Lorsque l’élasticité-prix de la demande a une valeur supérieure à 1, les biens sont 
considérés comme fortement substituables. 

Substitution (Substitution) – Achat d’un bien ou d’un service à la place d’un autre. 

Subvention (Subsidy) – Forme de redistribution des revenus. Il peut s’agir d’une somme 
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directement versée à une personne ou une entreprise pour lui venir en aide (exemple : l’État paye le 
raccordement d’un client à un réseau), ou d’un prix réduit pour un bien ou un service réglementé. 
Une subvention peut être transparente ou cachée, ou n’être pas bien comprise. Souvent, les 
bénéficiaires des subventions ne sont pas des personnes à faible revenu. L’État peut également 
accorder une subvention à un fournisseur pour couvrir les coûts, très élevés, de la desserte des 
populations rurales. Une subvention croisée (ou interfinancement) peut aussi exister quand tous les 
clients payent le même prix (quel que soit le coût du service). 

Subventions croisées (Cross-subsidy) – Pratique consistant à facturer en dessous des coûts 
différentiels sur un marché et à couvrir ces pertes au moyen des flux de trésorerie nets positifs 
venant d’un autre marché. Les journalistes évoquent parfois l’existence d’une subvention croisée 
quand les marges différentielles sont supérieures aux coûts différentiels, mais cette différenciation 
des prix peut refléter des élasticités de la demande, de sorte que les deux types de clients contribuent 
à la couverture des coûts communs. Synonyme : Interfinancement. 

Suivi de charge (Load following) – Obligation à laquelle est tenue une société de transport 
d’électricité, de compenser au moyen de ses propres sources de production tout écart entre la 
quantité d’électricité transportée et les besoins du client qui reçoit l’électricité transportée ou le 
fournisseur qui la délivre. Cela implique d’affecter une capacité de production suffisante au mode 
de commande automatique de la production (CCAP) et de surveiller que les échanges ont bien lieu 
comme prévu et, en cas de différence, d’envoyer des signaux de commande aux génératrices de la 
CCAP pour minimiser cette différence. Le suivi de charge aide à maintenir la fréquence du réseau. 
Sinon, les génératrices ralentiraient lorsque la demande dépasse l’offre, et accéléreraient quand 
l’offre dépasse la demande. Les deux situations pourraient entraîner une instabilité susceptible de 
provoquer une coupure de courant étendue. 

Suivi de la qualité de service (Service quality, monitoring) – Activités destinées à vérifier les 
caractéristiques du service (par exemple la disponibilité du service ou l’absence d’erreurs de 
facturation) auxquelles les clients attachent le plus d’importance. 

Supplément de prix (Rate surcharge) – Supplément facturé au consommateur, parfois pour 
couvrir les coûts associés à un événement particulier (par exemple les conséquences d’une 
catastrophe telle qu’un ouragan). Un supplément de prix peut aussi être appliqué pour anticiper une 
augmentation générale des tarifs afin d’éviter un choc trop important, ou pour faire face à un 
problème financier ponctuel. 

Surplus du consommateur (Consumer surplus) – Avantage dont profite le consommateur 
lorsque le prix demandé est inférieur à ce qu’il était prêt à payer (prix que le consommateur est prêt 
à payer moins la dépense réelle). Aire du graphe comprise entre la courbe de la demande et la droite 
des prix. 

Surplus du producteur (Producer surpluses) – Écart entre le prix minimum qu’un producteur est 
prêt à accepter pour une quantité donnée d’un bien, et le prix réellement payé par un acheteur. 

Surplus structurels (Structural surpluses) – Situation où l’offre dépasse la demande par le fait 
qu’un prix minimum a été fixé au-dessus du prix d’équilibre. 

Surproduction (Overproduction) - Production qui dépasse le niveau socialement optimal 
(financier ou physique) résultant de l’exploitation ou de l’utilisation des ressources naturelles ou 
d’autres actifs. 
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Surtaxe (Billing surcharge) – Majoration d’une facture correspondant à une modification 
autorisée du tarif publié. Une surtaxe peut être utilisée pour permettre d’accorder une subvention 
transparente à d’autres groupes de consommateurs, ou pour couvrir des coûts encourus dans des 
circonstances inhabituelles (par exemple les dégâts occasionnés par un ouragan particulièrement 
violent). 

Syndicat (Trade union) – Organisation de travailleurs constituée pour défendre les intérêts de ses 
membres sur le plan des salaires, des avantages et des conditions de travail. 

Système de responsabilisation (Accountability) – Ensemble de procédures permettant de définir 
clairement les responsabilités et d’obtenir des personnes concernées des pièces justificatives 
établissant qu’elles ont bien rempli leurs obligations. 

Système économique (Economic systems) – Réseaux d’organisations intervenant dans l’activité 
économique d’une société. Ces organisations et les cadres institutionnels associés influent sur la 
production et la distribution des biens et des services. 

Système interconnecté (Interconnected system) – Ensemble de compagnies d’énergie reliées par 
un régime commun de production, de transport et de distribution géré de façon centralisée. 

Systèmes réglementaires hybrides (Hybrid regulatory systems) – Combinaison de différents 
types de plans d’incitation ; par exemple le tarif peut être fixé sur la base du coût du service pour 
une certaine fourchette de taux de profit, alors qu’il est plafonné pour d’autres fourchettes ; autre 
exemple, les plafonds de prix peuvent être fixés par comparaison avec la concurrence. 

Tarif à deux composantes (Two-part tariff) – Voir Tarification à plusieurs composantes. 

Tarif basé sur la demande – Prix facturé pour la fourniture d’électricité en fonction du taux 
d’utilisation du consommateur ou de la puissance appelée maximale (exprimée en kilowatts) 
pendant une période de temps donnée, par exemple la période de facturation. 

Tarif d’accès (Access pricing) – Montant facturé pour l’accès à un service ou à un produit. 

Tarif de contribution (Contributiong pricing) – Fixation d’un prix à un niveau supérieur aux 
coûts variables de manière qu’une partie de la recette couvre les coûts fixes. 

Tarif de règlement (Settlement rate) – Dans le domaine des télécommunications, prix facturé 
lorsque le trafic n’est pas égal entre deux zones de desserte, c’est-à-dire qu’il y a davantage de 
communications dans un sens que dans l’autre. 

Tarif des services dégroupés (Rates, unbundled) – Prix facturé pour chaque service. Le 
consommateur a ainsi davantage de choix sur la combinaison de produits qu’il veut obtenir que dans 
le cas d’une offre groupée. 

Tarif échelonné (Rates, step) – Prix par unité consommée, basé sur des niveaux particuliers 
d’utilisation ou de demande. Voir Tarif par tranches. 

Tarif économique (Economy rate) – Tarif le moins cher pour les appels internationaux, disponible 
à des plages horaires différentes selon le pays de destination. 

Tarif minimal (Rates, lifeline) - Tarif bas ou réduit (jusqu’à un certain niveau de consommation 
mensuelle), remplacé par un tarif par tranches plus élevé au-delà. Ce tarif peut être proposé à des 
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clients répondant à certains critères (généralement des revenus faibles) lorsqu’il est ciblé sur des 
groupes particuliers, tels que les pauvres ou les personnes âgées. Le tarif minimal est parfois 
subventionné par une augmentation des tarifs d’autres classes de clients (interfinancement). 

Tarif orienté transaction (Transaction-oriented tariff) – Prix facturé pour le transport 
d’électricité en fonction du point d’entrée (source) du service et du point de sortie dans le cadre d’un 
contrat. Synonyme : tarif point à point. 

Tarif par tranches (Rates, block) – Prix appliqués à des volumes précis de service.  

Tarif saisonnier (Rates, seasonal) – Tarif qui varie selon la période de l’année (été ou hiver). Il 
peut être fondé sur les coûts, dans la mesure où les pointes de demande (qui déterminent la capacité 
installée) sont saisonnières par nature. Ce type de tarif peut fournir, de manière efficace, des signaux 
aux consommateurs. Les tarifs saisonniers peuvent être considérés comme une forme très simple de 
différenciation temporelle. 

Tarif uniforme (Rates, flat) – Prix unitaire constant, quel que soit le niveau de consommation. 

Tarif uniforme (Uniform tariffs) – Prix identique pour chaque unité d’extrant.  

Tarification (Pricing) – Mode de fixation d’un barème tarifaire pour des produits ou des services, 
basé sur l’accès (exemple : redevance mensuelle) ou la consommation (exemple : facturation à 
l’unité téléphonique). La méthode tarifaire utilisée permet au fournisseur d’envoyer des signaux 
aux consommateurs et de recouvrer ses coûts. 

Tarification à plusieurs composantes (Multi-part pricing) – Système de fixation des prix où le 
prix n’est pas uniforme mais divisé en plusieurs composantes afin d’augmenter la recette ou de 
mieux refléter l’origine des coûts. Exemple : redevance mensuelle fixe et prix des services 
consommés, c’est-à-dire, pour l’électricité, la puissance appelée en kW, et le nombre de kWh 
consommés pendant la période. Les tarifs ascendants par tranches sont également une forme de 
tarification à plusieurs composantes, basée sur les niveaux de consommation. 

Tarification au coût complet (Full cost pricing) – Système de fixation des prix dans lequel les 
coûts fixes sont répartis entre tous les produits ou services vendus. 

Tarification au coût majoré (Mark-up pricing) – Fixation des prix à un certain pourcentage 
au-dessus du coût moyen.  

Tarification au coût marginal (Marginal cost pricing) – Fixation des prix en fonction du coût 
variable supplémentaire associé à la production de chaque unité (ex. : un kilowattheure). 

Tarification au coût moyen (Average cost pricing) – Fixation des prix sur la base des coûts 
moyens. 

Tarification au point d’équilibre (Break-even pricing) – Prix auquel une entreprise ne fait ni 
bénéfice ni perte et est donc en situation d’équilibre budgétaire : la recette totale est égale au coût 
total. 

Tarification au prix de revient majoré (cost-plus pricing) – Système de fixation des prix 
donnant lieu à la majoration du coût moyen par l’imposition d’une certaine marge bénéficiaire. 

Tarification de pénétration (Market penetration pricing) – Stratégie donnant lieu à la fixation 
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par une entreprise de ses prix à un faible niveau et à la poursuite d’une politique de 
commercialisation dynamique dans le but d’obtenir une part du marché ou d’accroître celle-ci. Ce 
faisant, l’entreprise réalise  des économies d’échelle ou acquière de l’expérience et peut réduire ses 
coûts unitaires de production. 

Tarification des cessions internes (Transfer pricing) – Pratique de facturations internes entre 
différentes branches d’une même entreprise, adoptée par des entreprises relevant de plusieurs 
territoires d’imposition (notamment les multinationales), pour que des revenus et des bénéfices 
élevés soient comptabilisés dans les régions où la fiscalité est plus faible. 

Tarification différenciée dans le temps (Time-of-use pricing) – Voir Différenciation temporelle. 

Tarification différenciée en fonction de la charge de pointe (Peak-load Pricing) – Tarification 
d’un produit à des niveaux plus élevés pendant les périodes de plus forte demande. Ce mode de 
tarification fait prendre conscience aux usagers qu’une consommation élevée permanente génère 
des coûts importants pour le réseau (il peut falloir, par exemple, accroître la capacité du réseau plus 
vite que ce qui serait le cas si la consommation était plus faible). Généralement, ces tarifs sont 
appliqués pendant certaines plages horaires. Voir aussi Différenciation temporelle et Tarification 
horaire. 

Tarification en fonction de la concurrence (Competition-based pricing) – Fixation des prix en 
fonction de ce que les concurrents font ou prévoient de faire. 

Tarification fondée sur des principes d’imputation des coûts (Cost-axiomatic pricing) – 
Lorsque l’imputation de coûts partagés ou de frais généraux peut avoir des effets importants sur les 
prix relatifs pour différents services ou clients, un premier ensemble de principes (ou d’axiomes) 
peut être élaboré pour fixer les limites inférieure et supérieure de cette allocation. Les analystes ont 
mis au point différents ensembles de principes que les parties affectées peuvent comprendre et juger 
justes et/ou raisonnables. 

Tarification fondée sur la demande (Demand-based pricing) – Fixation des prix en fonction de 
ce que les clients sont prêts à payer. 

Tarification fondée sur les coûts (Cost-based pricing) – Fixation des prix des biens et des 
services en fonction de leurs coûts respectifs. 

Tarification fondée sur un bénéfice-cible (Target return policy) – Politique consistant à fixer les 
prix de manière à obtenir les profits recherchés. Cette technique privilégie la stabilisation des 
bénéfices et peut donner lieu à des manipulations stratégiques des informations comptables. 

Tarification horaire (Real-time pricing) – Système de facturation des services d’utilité collective 
en fonction de leur coût au moment de la demande. Le comptage de la consommation instantanée 
implique des coûts d’équipement (matériel et appareils de signalisation), mais chez les gros 
utilisateurs qui peuvent ajuster leur demande, ces tarifs encouragent les économies. Voir 
Différenciation temporelle. 

Tarification nodale (Flowgate price) – Prix correspondant au coût associé à l’utilisation du nœud 
de transit pour transporter du courant entre deux nœuds du réseau lorsque le nœud de transit est 
utilisé à sa pleine capacité. Ce coût est égal à la différence entre le coût de dispatching hors 
contrainte et celui du dispatching nécessaire pour réduire le niveau de congestion du nœud de 
transit. 
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Tarification variable (Variable pricing) – Stratégie consistant à vendre les mêmes biens à des 
prix différents sur différents marchés. Voir Différenciation des prix. 

Tarifs ascendants par tranches (Inclining block tariffs) – Prix unitaires qui restent constants sur 
une certaine plage de consommation mais sont plus élevés lorsque la consommation dépasse un 
certain niveau. Ce type de tarif est utilisé par certaines compagnies d’eau et d’électricité. Par 
exemple, le prix du kWh est de 3 centimes pour les 200 premiers kWh, de 5 centimes entre 201 et 
500 kWh, et de 8 centimes au-delà. 

Tarifs bas revenus (Low-income tariffs) – Barème tarifaire applicable aux clients dont les 
revenus sont inférieurs à un seuil défini, afin de promouvoir l’accès universel aux services 
d’infrastructures. Ces prix sont généralement soutenus par des subventions ciblées. 

Tarifs de service téléphonique essentiel (Lifeline rates) – Tarifs destinés à favoriser l’accès 
universel et l’accès aux services d’urgence. Exemple : pour les téléphones, un nombre minimal de 
minutes inclus dans les tarifs de base. Voir Tarifs faible consommation et Tarifs bas revenus. 

Tarifs de soirée (Evening rates) – Tarifs facturés par les compagnies de téléphone ou d’électricité 
pour les services assurés en soirée (souvent entre 17 et 23 heures, du dimanche au vendredi). Ces 
tarifs sont moins élevés que les tarifs de jour, mais plus élevés que les tarifs de nuit et du week-end. 
Voir Différenciation temporelle. 

Tarifs faible consommation (Low-usage tariffs) – Barème tarifaire proposé aux clients prêts à 
consommer des volumes relativement faibles de service. Ces prix peuvent comprendre des tarifs de 
service téléphonique essentiels. 

Tarifs jours fériés (Holiday rates) – Tarifs réduits applicables à l’utilisation d’un service pendant 
une période où la demande peut être faible. Par exemple, un opérateur de téléphonie peut baisser ses 
tarifs pour les appels interurbains certains jours fériés. 

Tarifs non subventionnés (Subsidy-free pricing) – Prix tels qu’aucun consommateur (ou groupe 
de consommateurs) ne pourrait obtenir le service à un prix inférieur auprès d’un autre fournisseur 
(ou avec une autre technologie). Par contre, si certains consommateurs payent davantage que le coût 
de la meilleure solution de remplacement (et si le fournisseur fait des bénéfices d’un niveau 
normal), d’autres consommateurs payent moins que le coût différentiel total associé au service qui 
leur est fourni — c’est-à-dire qu’ils reçoivent une subvention implicite. 

Tarifs nuit/week-end (Night/weekend rates) – Tarifs réduits facturés pour l’utilisation d’un 
réseau pendant les heures creuses, par exemple les tarifs téléphoniques applicables pendant les 
périodes de faible consommation, généralement de 23 heures à 8 heures du matin en semaine, toute 
la journée du samedi et une grande partie du dimanche. 

Tarifs optionnels (Optional tariffs) – Ensemble de tarifs donnant aux consommateurs le choix 
entre plusieurs options. Ces tarifs peuvent être conçus pour bénéficier aux deux parties : le 
fournisseur et l’usager. 

Tarifs week-end (Weekend rates) – Voir Tarifs nuit/week-end. 

Taux d’imposition marginal (Marginal rate of tax) – Pourcentage de chaque unité 
supplémentaire de recette dû à l’État. Un taux d’imposition marginal élevé peut avoir un effet 
dissuasif. 
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Taux d’imposition moyen (Average tax rate) – Dans le cas de l’impôt sur le revenu, montant total 
de l’impôt divisé par le revenu total. Il peut être différent du taux d’imposition marginal du fait de la 
progressivité des barèmes fiscaux ou de l’existence d’exonérations ou d’autres facteurs. 

Taux d’inflation sous-jacente (Underlying rate of inflation) – Mesure de l’inflation corrigée 
pour éliminer les distortions affectant l’indice des prix de détail (IPCX). 

Taux d’intérêt (Interest rates) – Exprimé en pourcentage annuel, le taux d’intérêt peut être 
considéré comme le loyer de l’argent, c’est-à-dire le montant à payer en contrepartie d’un emprunt. 

Taux d’intérêt d’équilibre (Equilibrium rate of interest ) – Taux d’intérêt tel que la demande 
d’argent des emprunteurs est égale à l’offre d’argent des prêteurs. 

Taux d’intérêt nominal (Nominal rate of interest) – Rendement annuel d’un prêt, exprimé en 
pourcentage, abstraction faite du taux d’inflation.  

Taux de base (Base rate) – Taux d’intérêt sur lequel les banques et les autres institutions 
financières se basent pour établir tous leurs autres taux. Le taux d’intérêt appliqué aux emprunts est 
supérieur au taux de base, tandis que le taux d’intérêt servi sur les comptes d’épargne lui est 
inférieur. 

Taux de change (Exchange rate) – Valeur d’une monnaie par rapport à une autre. Un taux de 
change peut être fixe (il est défini par les pouvoirs publics) ou flottant (il varie en fonction du 
marché).  

Taux de change à terme (Forward exchange rate) – Taux convenu par contrat pour l’achat de 
devises à une date fixe dans le futur. Ce type d’achat peut être accompagné d’une opération de 
couverture (assurance) ou être purement spéculatif. 

Taux de change au comptant (Spot exchange rate) – Taux de change d’une monnaie à un instant 
donné, par opposition au taux de change à terme qui est déterminé par les prévisions établies par les 
acteurs du marché pour une date future. 

Taux de change effectif (Effective exchange rate) – Taux de change moyen des monnaies 
utilisées par des partenaires commerciaux, pondéré par le poids de chaque pays en termes de valeur 
des biens échangés. Il s’exprime sous la forme d’un indice. 

Taux de change flottant (Floating exchange rates) – Taux de change déterminé non pas par les 
pouvoirs publics mais par les acheteurs et les vendeurs, de sorte que la valeur externe d’une 
monnaie augmente et diminue en fonction de l’offre et de la demande sur le marché des changes. 

Taux de change officiel (Official exchange rate) – Taux de change officiel entre une monnaie 
locale et une devise étrangère. 

Taux de concentration (Concentration ratios) – Indicateur de la part de marché détenue par un 
groupe d’entreprises dans un secteur, mesurée en fonction du chiffre d’affaires ou de la production. 
Un taux de concentration de 65 % pour quatre entreprises signifie que les quatre plus grandes 
entreprises détiennent à elles toutes 65 % du marché. 

Taux de profit (Rate of return) – Bénéfice d’une entreprise exprimé en pourcentage de son actif. 

Taux de rentabilité interne (Internal rate of return, I RR) – Taux utilisé pour évaluer la viabilité 
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financière d’un projet, il est calculé à partir des rentrées et des sorties de fonds dans le cadre du 
projet. À cette fin, on fixe la valeur actuelle du projet à zéro et l’on prend pour hypothèse que les 
flux de trésorerie peuvent générer le taux de rentabilité interne. 

Taux de rentabilité moyen (Average rate of return) – Mesure de la rentabilité d’un 
investissement, correspondant au gain net obtenu en pourcentage de son coût initial. 

Taux de salaire (Wage rate) – Montant du salaire versé pour une unité de temps donnée (par 
exemple à l’heure).  

Taxe sur la valeur ajoutée, TVA (Value-added tax, VAT) – Taxe imposée sur la différence entre 
la valeur des biens vendus et le coût des matières premières (et des produits intermédiaires). Elle 
remplace la taxe sur le chiffre d’affaires dans presque tous les pays industrialisés en dehors de 
l’Amérique du Nord. 

Télécommunications (Telecommunications) – Transmission de signaux sous la forme de voix, de 
données ou d’images par le biais d’un réseau utilisant des lignes téléphoniques, des satellites ou des 
ondes radioélectriques. Voir Réseau de télécommunications. 

Téléphone à fréquences vocales (Touch-tone telephone) – Poste téléphonique équipé d’un 
clavier numérique, chaque chiffre émettant une tonalité distincte. 

Téléphone intelligent (Smart phone) – Téléphone intégrant un ordinateur qui lui permet 
d’accomplir des tâches particulières, ou doté d’un écran d’affichage. 

Téléphone portable/mobile (Mobile phone) – Téléphone qui fonctionne sans raccordement 
physique (câble) avec l’opérateur de téléphonie. 

Téléphone public (Public phone) – Téléphone payant destiné au public, qui appartient et est 
exploité par la compagnie de téléphone locale ou d’autres entreprises raccordées au réseau. 

Téléphone semi-public (Semi-public phone) – Téléphone appartenant à l’opérateur de téléphonie 
locale mais loué par un autre type d’entreprise, par exemple un restaurant ou un hôtel. 

Téléphone téléscripteur, TTY (text telephone, TTY) – Téléphone spécial qui permet aux 
personnes sourdes, malentendantes ou parlant avec difficulté, de communiquer en tapant leurs 
messages. 

Téléphonie par Internet (Internet telephony) – Type de téléphonie qui passe par Internet pour 
acheminer des communications voix. 

Tendance (Trend) – Évolution d’une série chronologique sur une longue durée, qui permet de 
déterminer le sens et la vitesse des changements en tenant compte des variations des autres 
composantes. 

Tension primaire (Primary voltage) – Tension du circuit alimentant un transformateur, par 
opposition à la tension de sortie, appelée tension secondaire, qui correspond généralement à la basse 
tension délivrée aux usagers. 

Terminaison d’appel (Call termination) – Opération consistant à établir une liaison avec le 
numéro de téléphone destinataire. 
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Terminal (Terminal) – Point où l’information entre et sort d’un réseau de communication. 
Appareil capable d’envoyer ou de recevoir des données. 

Test de gestion prudente (Prudency) – Test utilisé par les organismes de réglementation pour 
évaluer la justification de certaines activités particulières dans le cadre d’une réglementation fondée 
sur le coût du service ou sur le plafonnement des prix. Le test vérifie si un investissement ou une 
dépense est raisonnable d’après les principes de la minimisation des coûts, ce qui encourage les 
dirigeants à l’économie. L’évaluation ne doit pas être réalisée rétrospectivement mais en fonction 
des informations disponibles au moment de la décision d’investissement ou de dépense, y compris 
les conjectures sur l’avenir. Le test évalue ce que les dirigeants auraient dû savoir et auraient dû 
prendre en compte lorsqu’ils ont pris la décision en question. 

Théorie de l’intérêt public (Public interest theory of regulation) – Cette théorie justifie 
l’intervention de l’État sur les marchés et les réglementations associées par la nécessité de pallier le 
dysfonctionnement du marché et les imperfections du marché. Elle fait valoir que la réglementation 
favorise le bien-être général au lieu des intérêts de certaines parties prenantes bien organisées. 

Théorie de la relance par le haut (Trickle down) – Théorie économique selon laquelle les gains 
profitant aux groupes sociaux situés en haut de l’échelle de répartition des revenus se répercutent 
tôt ou tard sur toute la société. Voir Économie de l’offre. 

Théorie des marchés contestables (Theory of contestable markets) - Théorie selon laquelle le 
risque de concurrence peut avoir la même incidence sur les prix que l’existence d’un grand nombre 
d’entreprises sur le marché. Même si le marché ne comprend qu’un ou quelques fournisseurs, leur 
emprise sur le marché est limitée par la menace de l’arrivée de nouveaux acteurs — si les barrières 
à l’entrée sont effectivement faibles. 

Thermie (Decatherm) – 100 000 BTU. Une thermie équivaut à 1 mètre cube de gaz naturel. 

Titres à intérêt fixe (Fixed interest securities) – Placements qui rapportent un intérêt annuel fixe, 
par exemple les obligations émises par des entreprises ou l’État. 

Tonalité (Dial Tone) – Signal que l’on entend quand on décroche un poste téléphonique. Il indique 
que le téléphone est raccordé au réseau de télécommunication et peut être utilisé. 

Trajectoire d’ajustement progressif (Glide Path) – Dans le cas d’une réglementation par le 
plafonnement des prix, l’organisme de réglementation peut décider de relever progressivement le 
niveau des prix. Au lieu d’imposer un ajustement unique mais important des prix, le régulateur peut 
fixer un calendrier d’ajustement progressif afin que les entreprises puissent mieux prévoir leurs 
politiques de maîtrise des coûts et d’investissement. Voir Plafonnement évolutif des prix. 

Trajet contractuel (Contract path) – Trajet théorique suivi par l’électricité lors d’un transfert 
d’électricité entre deux réseaux. Il correspond à la voie physique la plus directe entre deux 
organisations interconnectées, bien que l’électricité puisse prendre un itinéraire différent en 
fonction des conditions de fonctionnement des réseaux. 

Transfert d’actif (Asset-transfers) – Lorsqu’une entreprise est vendue, le contrôle de son actif est 
transféré à l’acheteur. Quand des éléments d’actif sont transférés entre les divisions d’un groupe, 
l’autorité de réglementation surveille les opérations car la vente peut avoir une incidence sur des 
prix réglementés. 
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Transfert de puissance (Capacity release) – Lorsqu’un client n’utilise pas toute la puissance 
prévue dans son contrat, une partie de celle-ci peut être cédée sur un marché secondaire.  

Transfert de technologie (Technology transfer) – Diffusion de processus de production 
innovants dans un autre pays ou un autre organisme. Utilisation de nouvelles technologies par les 
sociétés multinationales dans les pays où elles ont investi ou dans lesquels elles opèrent. 

Transferts (Transfers) – En finances publiques, allocation d’argent d’un groupe à un autre. 
Exemple : des pensions de retraite versées à des personnes ayant peu cotisé aux caisses de retraite. 
En cas de déficit, d’autres citoyens (contribuables) peuvent être sollicités pour permettre à la caisse 
de retraite d’honorer ses obligations.  

Transformateur (Transformer) – Appareil électromagnétique qui permet de modifier le niveau 
de tension d’un courant alternatif. 

Transit d’électricité (Retail wheeling) – Lorsque les usagers peuvent acheter de l’électricité 
auprès de n’importe quel fournisseur, la compagnie de distribution locale est tenue d’autoriser les 
producteurs extérieurs à faire transiter leur électricité sur les lignes locales. Les conditions de cet 
accès peuvent être réglementés ou régis par des négociations bilatérales. 

Transit d’électricité (Transit of electricity) – Acheminement d’énergie active depuis un réseau 
exportateur vers un réseau importateur, en passant par un ou plusieurs réseaux de transport. 

Transit interne (Self-service wheeling) – Méthode utilisée pour comptabiliser l’électricité 
produite par une compagnie détenant plusieurs installations. Lorsqu’un excédent d’électricité sur un 
site est utilisé sur un autre, la compagnie reçoit un crédit de facturation pour l’excédent de son autre 
site, moins les frais de transport. 

Transmission de données (Data transmission) – Transfert d’informations entre deux points. 

Transmission numérique (Digital transmission) – Technique de télécommunication utilisant des 
données binaires pour acheminer de la voix, des images et d’autres informations par les lignes 
téléphoniques. La transmission numérique offre une capacité très supérieure au format analogique 
traditionnel. 

Transmission par fibre optique (Fiber optics) – Technologie de télécommunication qui permet à 
la lumière de se propager dans des fibres de verre fines comme des cheveux, et qui augmente la 
capacité de transmission de données d’un câble de petit diamètre. 

Transmission par satellite (Satellite transmission) – Transmission de signaux depuis la Terre 
vers un satellite et à nouveau vers la Terre en un point différent. 

Transparence (Transparency) – Ouverture du processus réglementaire. La transparence 
réglementaire s’évalue à la clarté des attributions, des responsabilités et des objectifs, au caractère 
prévisible des décisions, à l’obligation de rendre des comptes, à la participation des parties 
prenantes et à la liberté d’accès aux informations (non stratégiques) par le biais de documents du 
domaine public. La transparence renforce la légitimité des organismes de réglementation et 
améliore l’acceptation des décisions par le public. 

Transport (Transmission) – Acheminement d’énergie électrique haute tension depuis une ou 
plusieurs sources d’approvisionnement vers d’autres réseaux ou parties du même réseau. 
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Transport d’électricité (Wheeling) - Transmission d’électricité par une société qui ne possède pas 
ou n’utilise pas directement l’électricité qu’elle transporte. Le transport d’électricité peut se faire 
soit sur le marché de gros, soit sur le marché de détail (voir Commerce d’électricité de détail). Dans 
ce dernier cas, les producteurs d’électricité ont un accès direct aux clients finals. 

Transport de gaz (Transportation, gas) – Acheminement du gaz par des conduites appelées 
gazoducs. 

Transports – Moyens utilisés pour assurer le déplacement des personnes et des marchandises.  

Triangle de la perte de bien-être (Welfare loss triangle) – Aire d’un graphique représentant 
l’ efficience allocative. 

Unité de facturation (Billing unit) – Les opérateurs de téléphonie mesurent et facturent les appels 
longue distance en unités de facturation, généralement une minute, le prix facturé étant arrondi pour 
couvrir la totalité de la dernière unité entamée avant fin de la communication. 

Unité téléphonique (Message unit) - Unité de mesure des redevances téléphoniques basées sur la 
consommation. 

Usager du réseau (System user) – Personne qui fournit ou reçoit de l’énergie par le biais d’un 
réseau de transport ou de distribution. 

Usine de traitement des eaux usées (Wastewater treatment plant, WWTP) – Installation 
destinée à assainir les eaux usées urbaines et les eaux de ruissellement collectées par le réseau 
d’égout. 

Utilisation efficiente des ressources (Resource efficiency) –Utilisation de la plus petite quantité 
possible des ressources nécessaires pour produire un bien ou un service. L’allocation des 
ressources la plus efficiente dépend des prix relatifs des intrants, ces prix reflétant les coûts 
d’opportunité de l’utilisation des ressources. 

Utilisé et utile (Used and Useful) – Notion employée par les organismes de réglementation pour 
évaluer le bien-fondé de certains investissements d’une entreprise, afin de définir un régime de 
réglementation fondée sur le coût du service ou sur un plafonnement des prix. Il s’agit de vérifier si 
une installation ou un matériel est réellement utilisé pour assurer le service, et s’il contribue à la 
fourniture du service. Par exemple, si une entreprise possède un nombre excessif de lignes de 
distribution pour acheminer l’électricité dans une certaine zone, le régulateur peut rejeter une partie 
de l’investissement car, bien que les lignes transportent de l’électricité (elles sont « utilisées »), 
elles ne sont pas indispensables et donc pas « utiles ». Voir Test de gestion prudente. 

Valeur (Value) – Mesure de ce que vaut un produit ou un service, ou de son utilité. La valeur 
marchande (par exemple le cours d’une action d’une entreprise) est déterminée par les lois de l’offre 
et de la demande, le prix reflétant les conjectures relatives aux flux de trésorerie futurs (en termes de 
volume, de risque et d’échelonnement dans le temps). La valeur d’un produit ou d’un service 
consommé par les citoyens peut également être examinée sous l’angle de leur disposition à payer 
pour ce produit ou service. La valeur sociale intègre les autres gains (ou les coûts) supplémentaires 
non pris en compte dans la valeur marchande. 

Valeur actuelle nette (Net present values) – Valeur de recettes et dépenses futures, ramenée au 
temps présent. La formule de calcul est la suivante, FTi étant le flux de trésorerie pendant la 
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période i et r étant le taux d’actualisation : 

Valeur ajoutée (Value-added) – Valeur d’un produit fini moins le coût d’achat des matières 
premières et des produits intermédiaires.  

Valeur critique (Critical value(s)) – Valeur limite utilisée pour déterminer le résultat d’un test 
statistique d’une hypothèse nulle, qui dépend du niveau de signification auquel le test est mené et du 
caractère unilatéral ou bilatéral du test. 

Valeur pour le client (Customer value) – Avantages perçus moins le sacrifice perçu (c’est-à-dire 
la dépense que doit effectuer un consommateur pour obtenir un produit). Cette valeur nette serait le 
surplus du consommateur. 

Valorisation (Valuation) – Processus par lequel on estime la valeur d’une activité ou d’un élément 
d’actif. Les valeurs comptables se fondent sur les coûts historiques. Une autre solution consiste à 
utiliser la valeur marchande pour évaluer la valeur d’un élément d’actif. 
 VANo = (l + r) (l + r)2 (l + r)n 

Variable (Variable) – Grandeur pouvant prendre différentes valeurs numériques. Exemples : le 
revenu, la quantité vendue, l’âge. 

Vente forcée (Cramming) – Pratique consistant à facturer des services au client sans qu’il en soit 
informé ou qu’il ait donné son consentement. 

Ventes (Sales) – Quantité de biens ou de services vendus pendant une période donnée. 

Zone de concession (Franchise service territory) – Dans le cas d’un monopole accordé à une 
société de services d’utilité collective, la zone géographique ne peut être desservie par aucune autre 
entreprise. L’entrée est limitée par la réglementation. 

Zone de desserte (Service area) – Territoire géographique couvert par un service, par exemple la 
zone qu’une société de services d’utilité collective a le droit ou l’obligation de desservir en assurant 
l’approvisionnement des usagers en électricité. 
  


